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Arrondissement de Desjardins

Annexe M (feuillet 3)
Érablières protégées

_ Érablières protégées

Limite administrati ve

_ ..- Limite municipale

Agricole

t:I3 Zone agricole provinciale définie par décret
(les exclusions par la CPTAO sont prises en compte)

o Zone agricole provinciale établie par décision
de la CPTAO (inclusion)

Milieu physique

Plans d'eau

Milieu humain

-- Réseau routier supérieur

-- Réseau roulier inférieur

o Poste de distribution d'énergie

-- Ligne de transport d'énergie
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